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uE SCROTIR SECRET 
L'élection de Deschane l a gr isé et 

s o m m e affolé l e s dépu ié s du cenire et 
de la droite habitués , depuis dix-nuit 
mois, à des échecs retent i ssants . 

L'avantage remporté par la réélect ion 
du président de leur eboix leur a tourné 
la lete. 

D'abord, i l s vo ient dans ce scrutin le 
désaveu formel de la politique républi 
caine su iv ie jusqu'à ce jour, depuis la 
formation du cabinet. Les votes n o m 
breux par lesque l s la Chambre a e n c o u 
ragé le minis tère dans son œuvre de 
d é i e n s e et de préservation de la civil isa
t ion laïque contre le retour de la barba
rie théocratique et militaire ne comptent 
p lus . Ils so in effacés par la nominat ion 
de Desohanel . A i e s entendre le cabinet 
aurait du donner sa démiss ion le soir 
m ê m e de la formation du bureau. 

Mais voilà, l.e cabinet n'a pas p e n s é 
qu'il dût ains i annuler les nombreux e t 
croissants témoignages de conl iance qui 
lui furent prodigués au cours des s e s 
s ions précédentes . Il reste . Même il n'a 
eu aucun m o u v e m e n t d'hésitation. Il a 
consiaéié que sa politi j.ue n'était pas e n 
jeu dans le choix de M. Deschane l p lu 
tôt <iue dans celui de M. Brisson. 

Alo;s les Machiavel du centre ont ima
giné une combinaison i n g é n i e u s e dont 
la réussite, oensont- i l s , assurerait la 
chiite prochaine du caoine l et le retour 
au pouvoir des exi lés . C'est de proposer 
à la c h a m b r e que cel le-c i introduise le 
scrutin secret dans se3 dél ibérat ions . 
On en parle dans les couloirs. Voyons 
un peu . 

La chambre prononce s e s déc is ions 
par le scrutin à mains levées , par a s s i s 
et levé quand il y a doute dans le pre
mier cas . Enlln s'il y a doute par as s i s 
ci levé, on recourt au scrutin public, c e 
dernier est de plein droit quand il est 
demandé par vingt niemures ayant s i gné 
une proposition à cet effet. A l'extrême 
gauche , nous avons toujours un certain 
nom.Te de propositions de scrutin pu
blic, siyn es d'avance, pourparer à toute 
éventual i té . De telle sorte qu'il n'est pas 
une question importante qui ne soi t 
t, a n c . e e au scrutin public. 

En aucun cas on ne peut demander 
le scrutin secret. Celui-ci n'est e m p l o y é 
uns quand il s'agit de prendre une déc i 
s ion dans la nominat ion du bureau ou 
'ies o i iuuiss ions . En un mot il n' inter
vient que dans la dés ignat ion des per-
S"nnes jamais dans les dél ibérat ions 
proprement dites. 

Le centre voudrait l'introduire d a n s 
ces dernières afin d'a.ssurer, d i sent s e s 
partisans, l ' indépendance des députés . 
I l'a ut que- le représentant vote en tout» i 

HYjertô personnel le en aenors d.e touvo 
t> ess ion . c o m m e l'électeur, il doit être 
soustrait à toute influence de nature a 

Îesrr sur sa consoience , sur sa volonté . 
:t le secret de son voie e s t de nature a 

l'arracher aux int luences nu i s ib l e s qui 
l'iissajilent de toutes parts. 

, \ 'est-ce pas admirable et ne trouvez-
vous point que celte t indépendance » 
du député est une heureuse trouvaille 1 

Un électeur du haut des trlbnn'es peut 
connaître son vote . Les m e m b r e s du 
cenire voudraient qu'il pût échapper à 
tout regard Indiscret ; que son vote fût 
déposé m y s t é r i e u s e m e n t dans une urne 
ou ne se trouveraient que des bul let ins 
a n o n y m e s . Irresponsables, muet s . 

c e serait tout s i m p l e m e n t la suppres 
s ion de la représentat ion nat ionale . 
L 'anonymat du vote des députés const i 
tuerait la pire des ' tyrannies . Nul ne 
Pourrait mettre u n n o m sur tel acte de 

assemblée . 
i l serait le produit du mystère , la 

Chambre qui fonctionnerait de la sorte 
ne serait plus une assemblée de repré
sentants , m a i s un Conseil des Dix J'au-
tant pius redoutable que s e s membres 
auraient pu se livrer, pour se faire él ire, 
aux plus impudente s promesses , aux 
manoeuvres l es p lus v i les et aux intr i 
g u e s l e s plus basses . 

Je su i s tranquille sur le sort que la 
Chambre actuelle ferait, par un vo le pu
blic, à toute proposition de scrutin s e 
cret. Car voilà l e hic où se heurterait 
out député qui aurait l'audace de le pro
poser. 11 faudrait, avant d'instituer le 
régime des ténèbres , dire publ iquement , 
en ple ine lumière devant le pays qui l e 
saurait, qu'on veut rendre a n o n y m e et 
irresponsable la représentat ion. 

E n admet tant qu'il se trouve u n député 
pour oser proposer cet at tentat au suf-
irage universel , sa proposition ne peut 
être adoptée qu'au scrutin public, ur , 
s a n s crainte de trop m'avancer, j e crois 
pouvoir a.iiriner que, quel que soit l e 
seut inrent i n t i m e d'un grand nombre, 
Us n'oseront jamai s mettre a nu ce s e n t i 
ment . 

Mais n'est-ce pas n n s igne des t emps 
que des pensées coupables c o m m e cel les-
là puissent germer dans l'esprit des 
représentants , que des journal i s tes , e x 
press ion cynique de la lâcheté des dépu
te s qui l e s inspirent ,puissent l es agiter ? 
Une! étiage de consc ience marque la 
seu le vel lé i té d'établir u » rég ime pa
reil I 

y u e le peuple ouvre l es y e u x et fasse 
bonne garde. On e u veut à sa souveral 
ne té quand on nourrit l 'espoir d'échap 
per à son contrôle . 

Gustave ROUANET 
député de la Seine. 

Nous avons reçu, trop tard pour 
l'insérer aujourd'hui, un article de 

Ed. DELESALLE 
en réponse à t. lettre du citoyen DE-
LORY. Nous la publierons dans notre 
prochain numéro. 

Le député doit être « indépendant » de 
.,ui •? Lie l'électeur s a n s doute qui l'a 
invest i du mandat qu'il exercé . Et c'est 
M e n là en effet, qu'aboutit le scrutin s e 
cret. 11 supprime tout contrôle de l 'élec
teur sur l'élu. 11 permet à celui-ci de 
faire toutes l es déclarations que bon lui 
-euible et de 163 renier ensui te avec la 
'certitude que sa palinodie resiera incon
nue à ceux dont il a surpris la b o n n e 
loi. 

Nous savons déjà combien une réso
lution de la Chambre peut être différente 
s--Ion qu'elle sera prise à mains levées 
ou au vote public, c'est-à-dire chaque 
député déposant dans l'urne un bulletin 
à -on n o m qui adopte ou repousse la 
ré oiv.tion proposée, iden des déc i s ions 
qui seraient repoussôes à m a i n s l e v é e s 
sont adoptées au scrut in . 

En i ien cela ne suffit pas encore pour 
qu'une majorité de surprise puisse se 
former par ce mode do vote. Quand un 
deput* lève la m a i n pour ou contre, l e 
procès-verbal n'enregistre pas son nom 
mais on peut le voir — ses col lègues 
peuvent remarquer son att itude. 

6c nos ce nouvelles 
A propos de la nouvelle loi aur les bois

sons, veut-on t-avoir ce que Paris consomme 
de liquides dans une année ? 

Pan» consomme en moyenne 5,610.' :03 hec
tolitres de vin ; 1 alcool se chiffre par 306,944 
hectolitres ; par contre la blere n'atlaint que 
4K>,K2S hectn itres et les < Ures et poirés sont 
de consommation moindre, il ne a'en con
somme que 247,uao ne lolitrcs. 

Sans compter les liqueurs do marqi.c, les 
Tins tins, vinaigres, nulles ou autres bois
sons, l'aris boit annuellement prés de sept 
millions d'necloliires de liquide et, s'il fal
lait un vase pour contenir tout ce liquide, i l 
le faudrait d'une capacité de sept mille mè
tres cubes. 

Un joli chiffre, n'est-ce pas ? 

Depais que les Anglais ont lu, dans les 
journaux d Amérique et d'Angleterre, que le 
sel était une panacée, une sorte d'élixir do 
longue vie, la consommation di sel a eonsl 
dérablement augmente dans tous les restau
rants do Londres. 

i n journaliste anglais a parcouru les prin
cipaux restaurants de la cité; partout les 
pations déclarent que leurs salures se vi
dent a vue d'.cil. i l leur faut maintenant 
faire remplir plusieurs fois par jour c s pe
tits récipients qui, d'ordinal, c, notaient 
jamais vides a la fin de la journée. 

Bien mieux, un restaurateur do Leiceslcr 
Square déclare que, samedi dernier, il a 
complètement manqué de sel dans la soirée. 

C est une rage, une furie. A Londres, pour 
le moment, tout est au sel : le sel est de
venu le roi des substances comestibles. 

Tribune Laïque 
LE CLERICALISME PARS NOS ÉCOLES 

Et ranges abus 
J'ai reçu d'Oignies une communicat ion 

fort in téressante . 
Le groupe de la Libre-Pensée Olgnl-

no l se s'est réuni e n assemblée g é n é 
rale, à son s iège social, chez le c i toyen 
L e e u n e Angélus . Après e x a m e n de di 
verses quest ions , le groupe a abordé la 
discuss ion des faits in téressant l 'ensei
g n e m e n t la ïque, et l'envoi à ce Journal 
de la délibération su ivante , a été décidé 
A l 'unanimité: 

Considérant, que le Directeur de l'Ecole 
communale o'Oignies n'a aucunement le 
droit de mettre à la porte des classes, les 
élevée qui ne font pas la piiere, pendant 
l'accomplissement de cet exercice clérical; 

Considérant que celte mesure injuste et 
inique est d'autant plas cruelle et révoltante 
que voici l'hiver avec ses dangers ; 

Les membres du groupe de Libre Pensée 
d'Oignies a pellenl l'attention de M. l'ins
pecteur gtnèral sur ces abus; 

Demandent s'il autor.se M. Bourgeois à 
faire réciter des prières au lieu de consacrer 
tout son temps à l'instruction des élevés qui 
auraient plus de profit a apprendre l l i i s -
toire et l'amour de la France républicaine; 

Considérant aussi, que la République a 
décidé que l'enseignement de l'i.tat serait 
laïque et républicain; quêtons les Directeurs 
de nos é oies ont le devoir strict de s'incli
ner devant le loi; 

Le groupe de la Libre-Fensce oigninoise. 
invite M- Bourgeois à se montrer a l'école, 
fonctionnaire respectueux de la Loi; 

j.emando que les enfants qui ne récitent 
pas de prières, sur la volonté qui en a été 
exprimée par les parents — puissent a l'ave
nir demeurer a leurs places, si ces manifes
tations religieuses pouvaient être mainte
nues.» 

Ces revendicat ions , s i g n é e s par le 
groupe de la Liure-f e n s é c et l es soc ia 
l i s tes de la commune , sont net tes et lé
g i t i m e s . Je les ai transc i i tes volont iers 
et je remercie les camarades d 'u ignles 
d e s appréciations trop é log ieuses dont 
i l s ont bien voulu les accompagner. 

Que nos inst i tuteurs laïques, en r é 
volte contre la loi de laïcité, fassent tou
jours réciter les prières à I écol •, voilà 
qui déjà est intolérable; niais que les e n 
fants, que les parents affranchisseni des 
n.ùmeries re l ig ieuses , sub i s sent de ce 
fait des vexat ions ou m ê m e des puni
t ions , c'est un nouveau scandale. 

A Nei .vi l ly , m'écrli-on. Mlle k l i sa Flo
rent, exi„e que chaque d imanche toutes 
les é l èves so i ent réunies dans la cour de 
l'école à neuf i.euros et demie . 

El les s o n t ensu i te m e n é e s à la m e s s e , 
deux par deux, par la directrice et s e s 
adjointes , et gare à ce l les qui ninn.uio» 

Le d imanche a janvier, par un froid 
terrible, le thermomètre descendit a lu 
degrés a u - d e s s o u s do zéro; nos vet i tes 
a i l e t t e s durent malgré tout se gro iper 
danx la cour de l'école, y geler en atten-r 
dant la m i s e en rang et la conduite à 
l'église. 

Quelques parents se montrèrent assez 
i n d é p e n d a n t pour se refuser à iml iger 
cette torture du froid à leurs en a n i s et 
les retinrent chaudement au coin du 
feu. 

Ces g a m i n e s furent punies le l ende 
m a i n pour n'avoir pas ojttàtè à i\,, 
vin ! 

Que pense M. l ' inspe. f u r de cet e x c è s 
de zèle clérical t 

Ce n'est pas assez pour cette directrice 
inique il) de faire réciter des prières e n 
classe . s o u s tous les prétextes ; de faire 

! e l l e - m ê m e , et de faire faire par s e s 
adjointes, trois fois par s emaine , de i l h. 

' à midi, un cours de catéchisme ; — ce 
. cours dure l es trois a n n é e s qui prôcè -
i deut la communion et Mlle Florent y 
1 emplo ie m é m o s e s grandes é lèves ; — 

tout cela ne suffit pas, il faut encore l e s 
' marques extérieures de soumiss ion à s a 
. mère la Sainte-Egl ise , les promenades 
: et survei l lance à la m e s s e el aux proses -
; s ions I 

Au sujet des process ions à Ncuvi l ly , 
l j'aurai à m'occuper c n c o . e de notre c i -
l rectrice. Je ne veux pas pour aujour

d'hui quitter ce chapitre des puni t ions 
infl igées aux enfants des écoles nuque* 

pour m a n q u e m e n t s & des exercices re l i 
g ieux. 

A E r q u l n g h e m - L y s , dont J'ai eu à 
m'occuper déjà, M. De lannoy cont inue 
nature l lement à faire réciter l e s prières, 
répéter l es ânerics du catéchisme dans 
l'école m ê m e , A envoyer , sur la demande 
du curé, pendant les heures de c lasse , 
ses é lèves à l'église, au grand méconten
tement de la fraction républicaine de 
cette c o m m u n e , décid e à exiger que 
l ' instituteur respecte la loi de l'Etat 
républicain e n matière d ' e u s e l g c e m e n i 
scolaire. 

« En vous envoyant les premiers rensei
gnements que vous avez publiés, m'écrit 
mon iélô correspondant, 'ai acquis la linine 
des imbéciles, mais aussi l'estime des bons 
républicains. Ce m'est uno bien encre con
solation et une ample compensation ». 

Et 11 m'ajoute : 
« Nos classes sont poétiquement ornées de 

rameaux verts bien doux S l'œil. Ce sont 
des buis bénits par l'abbé Voisin 

> De temps en temps, le saint bommo 
vient S l'é oie rendre visite aux enfants. 

» Exemple touchant el rare, par ce temps 
de malédictions cléricales contre les laïques, 
nclre pasteur, du naut de la chaire, adresse 
de chaudes f licilaliocs a notre instituteur 
pour ses grandes vertus chrétiennes et pour 
son fervent attachement a rEgl.se. 

l'.ieu donc de surprenant si ce maître lai -
que est a l'église avec sos adjoints el ses 
élèves a la messe el aux vêpres, mais, chose 
ini ,ue, les enfants qui se dispensent u'as-
sister aux oulces sont punis à l'écolo lo 
lendemain. 

•le f ie puis pas douter des r e n s e i g n e 
ments que m e fournit ce correspondant 
ni de son soin à vérifier, par lui m ê m e , 
tous l es laits qu'il me rapporte 

Je me permets donc de demander à 
M. l ' inspecteur primaire qni visite cette 
école, s'il veut déc idément permettre 
que s e s écoles dev iennent plus féroce
m e n t c léricales que ce l les des frères à 
barbette î 

DEWERCKER. 

•> 
A L>i.S COJtllESPOXDAXJS 

M. d. A\ — 11 n'y a pas de circulaire ministérielle, 
c est U loi même. 

.l/'irc-i-f u-Irtn-tBMl. — Merci. 
Luchti-on. — He;il. 
Avion, P. O. — Prochainement. 
La Xadeleluï. — ï» indu. 

ra™»^-iW^o*É. 

Lâchage général 
Le correspondant romain de la Nou-

eelle Preste Libre apprend d'un cardinal 
que le Sa int -S iège s'en tiendra, relative
m e n t à la loi sur les congrégations, à sa 

calses . 
presque tout le Sarré -ro l l ège , ajoute 

le mitre en quest ion, reproche au cardi
nal Kampol lude n'avoir pas récusé toute 
solidarité avec les nat ional i s tes fran-

i.riches par l e s républicains, par tons 
les h o m m e s de s imple bon s e n s , l es na
tion leux se volent m a i n t e n a n t désa 
voués par le Vatican l u i - m ê m e . 

U est vrai qu'il leur reste, comme fiche 
de consolat ion , l'Echo des Xounous. C'est 
p i e t n i 

L'ÉLECTION DE PARIS 

Le citoyen Faberot ne s'étant pas soumis 
4 la décision des arbitres, a ii n'avaient fait 
que ralilier le choix des divers groupes du 
parti soc aliste ré\oluti nnaire, e . décla
rant Allcmar.e, seul candical socialiste dans 

I lo \»e arrondissement, se présente dan» 
cette circonscription. 

c est le 3 février, comme on le sait, que 
doit avoir lieu l'èleciicn. 

l i e di aine do uéclarations ue can Uda-
lure sont déjà, laites, parmi lesquelles celle 
du faiitocne Max Kégls qui s'intituie e soeia-
lUte-naiionalisle antisémite l » 

A\ec une telle aval, neno damale.rs dc-
pul-s, le bail tta„e est assuré. 

11 est certain qu'au second tour, les par
tisans d'.Miemane et 'le l aberot u.iro.it leurs 
votes sur le nom du candidat socialiste le 
plus favorisé, pour i craser ainsi la réaction 
nationaleuse, cléricale el capitaliste. 

IV O S 

DEPECHES 
("Par Service Téléphonique Spécial) 

CONSEIL DES MINISTRES 
Paris, 15 janvier. — Lee ministres se sont 

réunis ce matin en conseil, à lv.lysée, sous 
la présidence de M. Loubet. 

La séance a duré une heure à peine. Elle 
a été consacrée a l'expédition des a aires 
courantes et a l'examen des questions q e 
soulève la loi sur les associations dont la 
discussion s'ouvre aujourd'iiui k la chambre. 

CHAMBRE m DEPOTES 
Paris. 15 janvier. — i,a séance s'ouvre h 

deux heures, sous la présidence de M. DES-
CL1ANKL. 

La Chambre adopte un projet de loi auto
risant la proro.ation de surtaxes sur le vin 
et l'alcool à 1 octroi de -lecnwordo (Nor ). 

M. DK-CHANFL, préside i, fait conna tre 
qu'apr s vérification du scrutin sur l'addition 
proposée par M. caut'uer de r.lag y ainsi 
con uo c La Chambre, r solue a maintenir 
le Concordat » ettte adil l ion été repoussec 
par !->i voix contre :.<<. alors que les eu .lires 
proclamés en séance étaient ->'.! contre 2lo. 

M. ( e r . e s BF.HHV demande U parole sur 
le procès-verbal. 

Il coustaïc que les ministres ont voté con
tre celte motion et que, par conséquent, i ls 
o t voté contre le concordat. tBruit). 

M D K S C I U N U L . — Cela m'a rien a faire 
avec le procés-vcrbal. 

LES ASSOCIATIONS 
Ouverture des débats 

L'ordre do jour appelle la première déli
bération aur . 1' le projet de loi relatif eu 
contrat d'association, 2 La proposition de 
loi de II, Cunéo d'orcano. .) la proposi
tion de loi de M. Char es ras et .plusieurs 
de ses collègues ; la propos tioa de loi de 
M. Ldtntre et plusieurs de ses collègues 
concernant le droit d'association. 

La discussion générale est ouverte. 
DISCOURS DE M. RENAULT-MORUÈRE 

M. RENAULT-MORLIÉRE. députe natio-
nalo-opportun ird de la Mayenne, combat le 

f rojet du gouvernement, a i nom. dit-il, de 
a minorité clo la commission. 

— I.» 1<>1 dont on commence aujourd'hui 
la discussion est, dit-il. uno des plus iuipor-
Wtmiryi&féi* nnfmMf* IH>HII» es» 
associ tio s. 

Depuis iS.t.la question n'a pas cessé d'être 
soumi-e presque cua iue année au l'arle-
mci.t. comment «e fait-il qu'on n'ait pas 
encore pu aboutir > c est parce qu on n e 

La liberté.on ne cesse delà réclamer pour 
ses amis, on ne la veut pas pjur les autres 

M. DE l'.M'DRV D'ASSoH.- Li ertépocr 
les uns, dcspotiS'i'.e pour les autres' (Bruiti. 

M. lil.'KAi Li'-MONLli:iii:. — Deux dis
cussions Importantes ont de.a eu lieu à la 
Cha.nbre et au Sénat, i n ! - . / , on Invoquait 
le péril social : en 18St>, le péril ckric.il. 
C'est encore aujourd'hui le morne état u 'es
prit. Un ferait mieux de renoncer a la loi. 
( lui ÏUHUK c.ucn:; a <i.o,tc.) 

M. DF.SCUANKL a M. Massabuau. qui In
terrompt. — M. Massabuau, vous voila 
maintenant au banc du gouverne cent . 
di, 

M. ItENAt LT-MORLIERE. — On semble 
mieux comprendre aujourd'hui la liberté. 

i a-t-il, comme in l'a dit. des cléricaux 
p.irmi les r» publnai.is ' Je n'en sais rien 
ce que je sais c'est qu'il y avait parmi eux 
des libéraux , nous verrons s'il en reste en
core. (A,., ta <u,s*e:,e .t. ru, ce 

M. Charles Floquet avait présenté un pro
jet très libéral . il s'allactiaii a sauve aider 
les droits ue l'Ktat en , ren .ni des :r. cau
tions pour empêcher le développement des 
l iens de main-morte. 

La commission, au début de ses travaux, 
se trouvait en pr. sence de proiel-s qui ton
daient a assurer l'unité do législation . mais 
M. Cuarles l'upuy lui demanda de surseoir 
pour aire préparer un projet, par lo Con
seil dVtat. M. \\ aluec.-l.odsseau n'a pas 

cru devoir saisir la commission de ce »..o-
Je*. 

1 a simplement reproduit un projet qu'il 
avait présente en 13:2 comme ministre de 
l'intérieur. 

Une voix à gauche. — S'il était bon ! 
M. RKNAULT-MOrtLIbH . C'est ce 

que nous verrons tout a l'iK-ore, mais s'il 
était si bon qu'on le dit, co «ment se fail-il 
qu'on ait mis tant de te ps a s'en aperce
voir. 

On vous demande d'appliquer le droit com
mun a l'aeso iaiion. Au premier abord, ces t 
très séduisant. Le droit co u iun est au
jourd'hui appliqué aux associations Ue 
moins de vinut personnes, mais il entraîne 
beaucoup d'abus Le président du Conseil a 
bien compris que ce système entraînait des 
abus. 

L'orateur critique l'article 4 du projet qui 
décide que toulo convention d'association 
devra être rendue publique partes soins de 
ses fondateurs, il s'atlac e ensuite a com
battre l'interprétation donnée par 1s prési
dent du conseil a l'asso. iaiion 

Le gouvernement, dit-u, e cherché un 
remède contre la mainmorte ; mal* le remôde 
parait pire que le mal. 

Le projet n.tordit, en outre, tes associa
tions contraires a l'ordre public L'orateur 
croit qui ce.te expression t ordre public > 
est dangereuse, car elle pr ter i fatalement 
a l'arbitraire, l o île association ayant pour 
o jet de modifier l'ordre de choses existant 
sera nécessairement considérée comme con
traire à l'ordre pu lie. 

L'orateur ne croit pas que l'on prisse ap
pliquer Je drollco uhiua aux contrats civils, 
sans quoi il faudrait l'appliquer au mariago 
et le mariage ne larderait pas a sa changer 
en union Hure. 

Examinant la question de la personnalité 
civile, l'orateur dit qu'il y m une école qui 
accorde a l'association, être moral, les mê
mes droits civils qu'a> l'individu, el cela 
d une façon absolue. Mais, ajoute t-il, mal
gré mou amour de la liberté, je ne vais pas 
jusque-là el je n'admet» pas qu'une associa
tion puisse avoir la personnalité civile sans 
l'autorisation de l'Etat. 

Notre droit pu; lie donae à l'Ktat le ilroit 
d'accorder aux associât ons, soit une capa
cité limitée, soit la pe.s u alité civile com
plète. Tel est le système consasré par nos 
lois, notamment par la loi des syndicale 
pro essionnels auxquels une capacité ras 
treinle a été conférée. 

Pourquoi ce pas appliquer a toutes les 
associations ce système, qui depais issi, n'a 
donné lieu à aucun abus • 

La séance est suspendue a 3 h. % et est re
prise à i heures. 

L'orateur reprend la suite de son discours 

3ui est un long réquisitoire e n t r e le projet 
u gouverne.nent 
L'or leur estime toutefois qu'en raisoa de 

la facilité qu'ont les congrégations d'accu
muler les biens, on est on droii de prendre 
contre elles des garanties s .itisanies. 

Le Coccorual, qui pourrait bien durer 
enco e plus qu'on ne croit, donne a l'Etal 
des droits el lai Impose aussi des devoirs. 

il est inadmissible, dlt-n, que le clergé ré
gulier attaque les iustilaltuns el mime.dans 
certains cas, ne se sauine.le pas aux évo
ques i 

L'orateur s'élève ensuite contre ta dispo
sition qui retire le droit denseigneme.it é 

•WtUÊmÊiKÊmMÊfmammmm -
Le projet du gouvernement no donne pas 

même un minimum de liberté anx associa
tions, il ne leur donne que l'apparonco ; 
mais aux, c ngregniions il donne lo maxi
mum de persécution. 

Prendre les biens des congrégations cela 
s'appelle une spoliation et une coansc .lion 

U U t . l S i l i . — Cela s'appelle une restitu
tion. 

M. RENAULT-MORUÈRE. — C'est une 
usuels Ue bai o cl de combat. Tous allai: 
déchaîner sur le pays une effroyable «uerre 
religieuse. 

vm nous a dit que nous avions NU une 
puerrw religieuse, après le lo nat. Oui, a ce 
moment, il s'agissait d if'irmor l'aulorilâ 
civile : nous avons voté l'article l el 1 appli
cation des décrets Mais nous a avons de
mande- que l'application des lois. 

Les couvents furent fermés: mais vous 
savez que les moines chasses rentraient par 
les fo ulres. 

Vous roule/ reprendre la lutte dans de» 
conditions plus-défavorables que celies où 
nous l'avions engagéo 

vous dites ;uo vous la ferez avec plus de 
violenco quo nous. Vous renonce/ aux prin
cipes que nous respectons : la justice et la 
générosité, vous TOUS crove: p.us habiles 
que nous ; vous vou et faire une loi de salut 
puulic. Comme si one loi de salut public 
avait jamais sauve un uouvernoment I 

Je vous lo dis en toute sincérité : je vote
rai lo passage à la discussion des articles, 
parce que je crois une loi sur les associa
tions nécessaire ; mais une lo. comme c . l i s 
qui vous est proposée, je ne la voterai ja
mais.» 

ce discours est accaebli par des Kpptae-
disse i orns prolongés au centre et sur divers 
beucs a droite. 
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* l iue Hennebeau, de son air de mater 
nité complaisante, buvait du bout des 
lèvres, lorsqn'un bruit étrange, ronflant 
Vi dehors, l ' inquiéta. 

— Ou'e^t-co donc T 
L'etable, bâtie au bord de la route , 

avait une large porte charretière, car 
elle servait en m ê m e temps de grenier a 
foin. Déjà, l es j eunes i l l lcs, a l longeant 
la tê te , s 'étonnaient de ce qu'elles d i s 
t inguaient à gauche, a n flot noir, une 
cohue qui débouchait en hurlant du cho-
min de vandame. 

— Diable l murmura Nègre*, éga le 
m e n t sorti, e s t -ce que nos DfealUards 
finiraient par se fàclier ? 

— C'est peut-être encore l e s charbon-
r.ters, dit la paysanne . Voilà deux fols 
qu'ils passent Parait que c a n e va pas 
bien. Ils sont les maîtres du pays . 

El le lâchait chaque mot avec prudence, 
el le en guettait reflet sur les v i s a g e s ; et, 
'quand elle remarqua l'effroi de tons, la 
brofonde anxiété où la rencontre l es 
Jetait, elle s e hâta a» conclure ;..' 

— Oh I l e s gueux, oh l l e s gueux ! 
Négrel , voyant qu'il était trop tard 

pour remonter en voiture et gagner 
Montsou, donna l'ordre au cocher de 
rentrer v ivement la ca lèc i i edans la cour 
de la ferme, ou l'attelage resta caché 
derrière un hangar. L u l - m ô m e attacha 
sous ce hangar son cheval, dont un 
galopin avaU tenu la bride. Lorsqu'il 
revint, il trouva sa tante et l es j e u n e s 

-filles éperdues, prêtes à suivre la 
paysanne , qui leur proposait de se réfu-

f ler chez elle. Mais il fut d'avis qu'on 
tait là plus en sûreté, personne n e 

viendrait certa inement les chercher dans 
ce foin. La porte charretière, pourtant, 
fermait très mal, et el le avait de te l les 
fentes , qu'on apercevait la roule entre 
ses bois vermoulus . * 

— Allons, du courage I dit-il. N o u s 
vendrons notre vie chèrement . 

c e t t e plaisanterie augmenta la peur. 
Le bruit grandissait , on ne voyait rien 
encore, et sur la route vide un v e n t de 
tempête semblai t souffler, pareil à ces 
rafales brusques qui précèdent l es grands 
orages. 

— Non, non , Je ne veux pas regarder, 
dit Cécile en al lant s e blottir dans le 
foin. 

Mme Henneheau , très pâle, prise d'une 
colère contre ces g e n s qui ge la i ent un 
de s e s plaisirs, se tenait en arrière, avec 
un regard oblique et répugné ; tandis que 
Lucie et Jeanne , malgré leur tremble
ment, avalent m i s un œi l é une fente, 
dés ireuse de ne rien perdre du specta
cle . 

Le roulement de tonnerre approchait, 
le terre fut ébranlée, et Jeanl in galopa le 
premier, en soufflant dans sa corne. 

— Prenez vos flacons, la sueur du peu
ple (roi passe I murmura Négrel, qui 
malgré s e s convict ions républ icaines , 

a imait à plaisanter la c ina l l l e avec l e s 
daines. , 

M»i3 son mot spirituel fut emporté 
i u i . i t e m e n t dans l'ouragan des g c s i e s el 
des cris. Les f emmes avalent paru, pres 
d'un mill ier do femmes , aux cheveux 
épars, dépeignés par la course, aux g u e 
ni l les montrant la peau nue, des nudi
tés de femelles lasses d'enfanter des 
meurt-de-faim. 

Quelques-unes t ena ient leur petit entre 
l e s bras, le soulevaient , l 'agitaient ainsi 
qu'un drapeau de deui l et de vengeance . 
D'autres, plus j eunes , avec des gorges 
goni lées de guerrières, brandissa ient des 
bâtons ; taudis que les viei l les , affreu
ses , hurlaient s i fort, que l e s cordes de 
leurs cous décharnés sembla ient s e 
rompre. Et les h o m m e s déboulèrent e n 
suite , deux mil le furieux, des galibots , 
des haveurs, des raccommodeurs , une 
m a s s e compacte qui roulait d'un s e u l 
bloc, serrée, confondue, au point qu'on 
ne dis t inguait ni l es culottes déte intes , 
ni l es tricots de la ine en loques, effacés 
dans la m ê m e uniformité terreuse . Les 
y e u x brûlaient, on voyai t s e u l e m e n t l es 
trous des bouches noires , chantant la 
Marseillaise, dont l e s strophes s e | per
daient en un m u g i s s e m e n t confus, ac
compagné par l e c laquement des sabots 
sur la terre dure. 

Au-dessus des tètes , parmi le hérisse
m e n t des barres de fer, une hache passa 
portée toute droite ; et cette hache u n i 
que, qui était c o m m e l'étendard de la 
bande, avait, dans le ciel clair, le profil 
aigu d'un couperet de gu i l lo t iné . 

— Quels v isages atroces l balbutia ma
dame H e n n e b e a n . 

Négrel dit entre s e s dent s : 
— Le diable m'emporte s i j 'en recon

nais u n seu l < D'où sort^at- i l s donc, ces 
bandits- là t 

Et, e n effet, l a colère, l a faim, ces d e u x 
mois de souirrance ex cette d c b a n l a d e 
enragée au travers des fosses, avaient 
allongé en mâchoires de bêtes fauves les 
face, placides des bouil leurs de Montsou 
A ce m o m e n t , le solei l se couchait , l e s 
derniers rayons , d'un pourpre sombre, 
ensang lanta ient la plaine. Alors, la 
route s emola charrier du sang, l es f em
mes , l e s h o m m e s cont inuaient à ga lo 
per, sa ignants c o m m e des bouchers en 
pleine tuerie . 

— Oh l superbe l dirent à demi-voix 
Lucie et Jeanne , remuées dans leur goût 
d'artistes par cette belle horreur. 

f i l les s'effrayaient pourtant, e l les re 
culèrent près de madame Hermebeau, 
qui s'était appuyée sur une auge. L'Idée 
qu'il suffisait d'un regard, entre les plan
ches de cette porte disjointe, pour qu'on 
les massacrât , la glaçait. N ôgrel se s e n 
tait blêmir, lui auss i , très brave d'ordi
naire, sais i là d'une épouvante s u p é 
rieure à sa volonté , u n e de ces é p o u 
vantes qui soufflent de l ' inconnu. D a n s 
l e foin, Cécile ne bougeait plus. Et l e s 
autres , malgré leur désir de détourner 
l e s yeux .ne le pouvaient pas,regardaient 
quand m ê m e . 

C'était la v is ion rouge de la révolut ion 
qui l e s emporterait tous , fata lement , 
par une Soirée sanglante de celte fin de 
s ièc le . Oui, un soir, le peuple lâché , dé
bridé, galoperait a ins i sur l e s c h e m i n s ; 
e t i l ruissel lerait du s a n g des bourgeois . 
U promènerait des têtes , i l s èmera i t l'or 
des coffres éventrés . 

L e s f emmes hurleraient, l es h o m m e s 
auraient ces mâchoires de loups .ouvertes 
pour mordre- Oui, ce sera ient l es m ê m e s 
gueni l les , l e m ê m e tonnerre de l eurs 
sabota, k» m ê m e cohue effroyable, de 
peau sa le , d'haleine 'empestée , balayant 

J e v i e u x monde* « o u a kent nnnseèo d é 

bordante de barbares. 
Un grand cri s'éleva dominant la Mar

seillaise : 
— Du pain l du pain l du pain 1 
Lucie et Jeanne se serrèrent contve 

madame i i e n n e .eau, défail lante; tandis 
que Négrel se mettait devant el les , 
c o m m e pour les protéger de son corps. 
l'.tait-ce donc ce soir m ê m e que l'antique 
société craquail 1 Et ce qu'ils virent 
alors, acheva de les hôbéier. La bznde 
s'écoulait, U n'y avait plus que la queue 
des trainar is, lorsque la Mouquette dé
boucha. Elle s'attardait, elle guettait l e s 
bourgeois, sur l e s portes de leurs jar
dins, aux fenêtres de leurs maisons ; et, 
quand el le en découvrait, ne pouvant 
leur cracher au nez, e l le leur montrait 
ce qui était pour elle le comble de son 
mépris . Sans doute elle en aperçut un, 
car brusquement el le releva s e s jupes , 
t endi t l e s l e - ses , montra s o n der
rière énorme, nu dans un dernier flam
bo iement du soleil . U n'avait rien d'o >s-
cène , ce derrière, et ne faisait pas rire, 
farouche. 

Tout disparut, le flot roulait sur Mont
sou, le long des lacets de la route, entre 
l e s m a i s o n s basses , bariolées de couleurs 
v ives . On lit sortir la calèche de la cour, 
mais le cocher n'osait prendre sur lui de 
ramener madame et ces demoise l l es s a n s 
encombre, si l es grévistes t ena ient le 
pavé, u t le pis était qu'il n'y avait pas 
d'autre cuemln . 

— Il faut pourtant que n o u s rentrions , 
le dîner nous attend, dit Mme H e n n e 
bean, hors d'elle, exaspérée par là peur. 
Ces sales ouvriers ont encore chois i nn 
jour où j'ai du monde. Allez donc faire 
du bien à ça ! 

Lucie et J e a n n e s 'occupaient a retirer 
du foin CéoMe, qui s e débattait, croyant 
que «es aa*s*gea déniaisa* sans cessa. 

et répétant qu'elle n e voulait pas voir. 
FjnfiD, toutes reprirent place d a n s la voi
ture. Négrel, remonté à cheval, eut a lors 
i'idec de passerpar l c s r a e l l e s d e Uéqui l -
lart . 

— Marchez doucement , dtt-i l au 
cocher, car le c h e m i n est atroce. Si d e s 
groupes vous e m p ê c h e n t de revenir à la 
route, là-bas , .vous vous arrêterez der
rière la vie i l le f o s s \ et nous rentrerons 
à pied par la petite porie du jardin, tan
dis que vous remiserez la voiture et les 
chevaux n'Importe ou, sous le hangar 
d'une auberge. * • . 

Us partirent. La bande, au lo in , r u i s 
selait dans Monts.iu. Depuis qu'ils 
avalent vu, à deux reprises, des g e n d a r 
m e s et des dragons, l es | habi tants s'agi
taient , affolés de panique. Il circulait des 
his to ires abominables , on parlait d'affi
ches manuscri tes , menaçant l es bour
geois de leur crever le ventre ; personne 
n e l es avait lues , on n'en citait pas moins 
des piirases textuel les . Chez l e notaire 
surtout, la terreur était à son comble, 
car il vena i t de recevoir par la poste une 
lettre a n o n y m e , où on l'avertissait qu'un 
baril de poudre s e trouvait enterré dans. 
sa cave, prêt & l e faire sauter, s'il | n e se 
dé tarait pas pour le peuple . 

Jus tement , l e s Grégoira, attardés dani 
leur vis i te par l'arrivée de cet te le t tre , 
la discutaient , la devinaient l'oeuvre d'un 
farceur, lorsque l ' invasion de l a bande 
acheva d'épouvanter la mai son . E u x , 
souriaient, en écartant l e c o i n d'un 
rideau, et se refusaient a admettre a d 
danger quelconque, certains , d i sa ient - i l s , 
que tout nuirait à l 'amiable. 
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